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Föderation des Societes suisses de Geographie
Statuts

I. Constitution et but.
1. Les Societes suisses de Geographie qui ont adopte les presents

Statuts constituent la Föderation des Societes suisses de Geographie.
2. Cette Föderation a pour but de developper la recherche scien-

tifique en geographie et de propager les connaissances relatives ä cette
science.

3. L'Assemblee des delegues peut admettre, au sein de la
Föderation, de nouvelles societes de geographie.

4. Une societe faisant partie de la Föderation ne peut s'en retirer
qu'ä la fin de l'annee courante. Le retrait, motive, doit etre notifie, par
ecrit, au president central, avant le 1el fevrier.

5. Le siege de la Föderation est celui de la societe ä qui incombe
la presidence centrale.

II. Affiliations.
6. La Föderation des Societes suisses de Geographie est affiliee ä

la Societe helvetique des Sciences naturelles. Elle est representee au
Senat de celle-ci par un delegue et par son remplacant (v. art. 26).

7. Comme societe affiliee ä la S. H. S. N., la Föderation tient chaque

annee une assemblee annuelle en tant que section de geographie
et de cartographie de la S. H. S. N. (v. art. 29-31).

8. La Föderation fait aussi partie de l'Union geographique
internationale et se fait representer aux Congres internationaux de
geographie.

III. Organisation.
9. Les organes de la Föderation sont :

a) Le Comite central (art. 11-18).
b) L'Assemblee des delegues (art. 19-26).
c) L'Assemblee generale (art. 27-28).
d) L'Assemblee annuelle (art. 29-31).

10. La Föderation possede une bibliotheque et des archives (art.37).
IV. Le Comite central.

11. Le Comite central se compose du president central, du vice-
president et du secretaire. Le vice-president est, en meme temps,
tresorier.

12. Les trois membres du Comite central sont elus pour une
periode de trois ans par l'Assemblee des delegues, sur la proposition
de la societe ä qui incombe la presidence centrale.

13. Apres trois ans, la presidence centrale passe ä une autre societe
selon l'ordre suivant : Geneve, Bäle, Neuchätel, Zürich, Berne, St-Gall,
Association suisse des maitres de geographie.

14. Le president central convoque l'Assemblee des delegues et en
dirige les deliberations. II preside de meme les seances administratives
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et scientifiques des Assemblees annuelles et de l'Assemblee generale.
15. Le president central est aulorise ä charger un membre ou le

comite de la Societe helvetique des Sciences naturelles de l'organisa-
tion de l'Assemblee annuelle ou d'une excursion.

16. A l'expiration du mandat de l'Assemblee des delegues, le
president central presente, ä l'Assemblee generale, un rapport sur l'ac-
fivite de la Föderation durant la periode ecoulee. II redige, en outre,
un court rapport pour l'Assemblee annuelle de la S. H. S. N.

17 Le secretaire redige le proces-verbal des seances et se charge,
avec le president central, de la correspondance.

18. Le tresorier tient la caisse centrale et etablit, chaque annee,
un rapport financier (v. art. 32-35).

V. L'Assemblee des delegues.
19. L'Assemblee des delegues est formee des delegues des societes

faisant partie de la Föderation. Chaque societe n'a droit qu'ä une voix.
20. Aucun delegue ne peut representer plus d'une societe.
21. L'Assemblee des delegues se reunit au moins une fois par

annee; pour qu'elle puisse prendre des decisions il faut que les deux
tiers, au moins, des societes soient representes.

22. L'Assemblee des delegues represente la Föderation aupres des
autorites nationales, de meme qu'aupres des institutions scientifiques de
la Suisse et de l'etranger. Elle remplit les fonctions de Comite national
de Geographie.

23. Pour etre valable, toute decision doit etre approuvee par les
voix des deux tiers des societes representees; lorsqu'il s'agit de decisions

entrainant une responsabilite financiere de plus de 50.— fr. par
societe et par annee, l'unanimite des voix est necessaire.

24. Tous les trois ans, l'Assemblee des delegues presente ä

l'Assemblee generale le rapport administratif du Comite central.
25. L'Assemblee des delegues administre les archives de la Föderation

et communique aux societes toutes les decisions importantes
qu'elle a prises. Lorsqu'il s'agit de traiter des questions d'une impor-
tance particuliere, eile peut faire appel ä des conseillers speciaux.

26. L'Assemblee des delegues designe un representant au Senat
de la Societe helvetique des Sciences naturelles (v. art. 6).

VI. L'Assemblee generale.
27. Dans la regle, tous les trois ans, une Assemblee generale se

tient au siege de la societe ayant la presidence centrale. Ladite societe
peut designer, pour cette reunion, une autre localite.

28. L'ordre du jour de l'Assemblee generale comporte, entre
autres, les points suivanfs :

a) Le rapport du president central et les rapports sur l'activite
des differentes societes.

b) Des Communications sur les decisions prises par l'Assemblee
des delegues.
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c) Les propositions emanant de l'Assemblee generale; les membres

ont droit de libre proposition.

VII. L'Assemblee annuelle.
29. Conjointement avec la Societe helvetique des Sciences naturelles,

la Föderation des Societes suisses de Geographie tient chaque
annee une assemblee annuelle.

30. Le president central est, dans la regle, president de la section
de geographie et de cartographie.

31. L'Assemblee annuelle et l'Assemblee generale sont des reu-
nions generales et publiques.

VIII. Finances.
32. La Föderation des Societes suisses de Geographie possede une

caisse centrale alimentee par les contributions annuelles des societes
et tenue par le tresorier.

33. Chaque societe prend ä sa charge les frais de delegation de
ses representants ä l'Assemblee des delegues.

34. Au debut de chaque annee civile, le Comite central etablit
le budget qui, apres son acceptation par l'Assemblee des delegues,
est communique aux differentes societes.

35. La caisse centrale assume le payement de la contribution
annuelle ä l'Union geographique internationale. Elle defraye, de ses de-
bours, le Comite central et peut, eventuellement, attribuer des indem-
nites de delegation.

IX. Publications, bibliofheque, archives.
36. Les deliberations des Assemblees generales et les rapports

presentes ä cette occasion sont, dans la regle, publies dans le
«Geographe suisse».

37. La bibliofheque comprend les differentes publications des
societes faisant partie de la Föderation. Ces ouvrages, ainsi que les archives,

sont deposes ä la Bibliotheque nationale, ä Berne.

X. Dispositions finales.

38. Les presents Statuts, apres avoir ete discutes par l'Assemblee
des delegues, ont ete adoptes par les differentes societes en janvier
1936 et entrent en vigueur ä partir du 1er fevrier 1936.

39. Ces Statuts abrogent ceux du 30 aoüt 1913 qui regissaient l'As-
sociation des Societes suisses de Geographie.

40. Des modifications ne peuvent etre apportees aux presents Statuts

qu'avec l'approbation des deux tiers au moins des societes.
41. Pour la dissolution de la Föderation, l'approbation des deux

tiers, au moins, des voix des societes est necessaire.

Berne, le 19 janvier 1936.

Le president central : Le secretaire :

Prof. Dr F. Nussbaum Dr W. Staub
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